
Ausgewählte Beiträge zur
Schweizer Politik

Suchabfrage 23.04.2024

Thema Keine Einschränkung
Schlagworte Landwirtschaftliche Forschung
Akteure Keine Einschränkung
Prozesstypen Motion
Datum 01.01.1965 - 01.01.2022

01.01.65 - 01.01.22ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Impressum

Herausgeber

Année Politique Suisse
Institut für Politikwissenschaft
Universität Bern
Fabrikstrasse 8
CH-3012 Bern
www.anneepolitique.swiss

Beiträge von

Benteli, Marianne
Ziehli, Karel

Bevorzugte Zitierweise

Benteli, Marianne; Ziehli, Karel 2024. Ausgewählte Beiträge zur Schweizer Politik:
Landwirtschaftliche Forschung, Motion, 1990 - 2021. Bern: Année Politique Suisse,
Institut für Politikwissenschaft, Universität Bern. www.anneepolitique.swiss, abgerufen
am 23.04.2024.

01.01.65 - 01.01.22ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK

http://www.anneepolitique.swiss


Inhaltsverzeichnis

1Allgemeine Chronik
1Wirtschaft
1Landwirtschaft

2Agrarpolitik

5Landwirtschaft und Umweltschutz

6Agrarprodukte

7Tierische Produktion

7Pflanzliche Produktion

8Sozialpolitik
8Gesundheit, Sozialhilfe, Sport

8Medizinische Forschung

01.01.65 - 01.01.22 IANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Abkürzungsverzeichnis

FK-NR Finanzkommission des Nationalrats
ETH Eidgenössische Technische Hochschule
WAK-SR Kommission für Wirtschaft und Abgaben des Ständerates
WBK-SR Kommission für Wissenschaft, Bildung und Kultur des Ständerats
BLW Bundesamt für Landwirtschaft
FK-SR Finanzkommission des Ständerates
SBFI Staatssekretariat für Bildung, Forschung und Innovation
SNF Schweizerischer Nationalfonds zur Förderung der wissenschaftlichen

Forschung
FIBL Forschungsinstitut für biologischen Landbau
WAK-NR Kommission für Wirtschaft und Abgaben des Nationalrats
WBF Eidgenössisches Departement für Wirtschaft, Bildung und Forschung
Agroscope Kompetenzzentrum des Bundes für landwirtschaftliche Forschung
GVO gentechnisch veränderter Organismus
DNA Desoxyribonukleinsäure (engl.: deoxyribonucleic acid)
WBK-NR Kommission für Wissenschaft, Bildung und Kultur des Nationalrats
GTG Gentechnikgesetz

CdF-CN Commission des finances du Conseil national
EPF École polytechnique fédérale
CER-CE Commission de l'économie et des redevances du Conseil des Etats
CSEC-CE Commission de la science, de l'éducation et de la culture du Conseil des

Etats
OFAG Office fédéral de l'agriculture
CdF-CE Commission des finances du Conseil des Etats
SEFRI Secrétariat d'Etat à la formation, à la recherche et à l'innovation
FNS Fonds national suisse de la recherche scientifique
FIBL Institut de recherche de l'agriculture biologique
CER-CN Commission de l'économie et des redevances du Conseil national
DEFR Département fédéral de l'économie, de la formation et de la recherche
Agroscope Centre de compétence de la Confédération suisse pour la recherche

agricole
OGM Organisme génétiquement modifié
ADN Acide désoxyribonucléique
CSEC-CN Commission de la science, de l'éducation et de la culture du Conseil

national
LGG Loi sur le génie génétique

01.01.65 - 01.01.22 IIANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Landwirtschaft

Landwirtschaft

Dans le débat sur l'avenir d'Agroscope – le centre de compétences de la
Confédération pour la recherche agricole – la CSEC-CN a déposé une motion
demandant au Conseil fédéral de suspendre sa réorganisation. Avant que toute
nouvelle décision soit prise, la commission exige que la précédente restructuration
d'Agroscope fasse l'objet d'une évaluation. Elle souhaite également attendre les
résultats d'une consultation des parties prenantes concernant la nouvelle orientation
d'Agroscope et son financement. 
Lors des débats en chambre, la représentante francophone de la CSEC-CN, Alice
Glauser-Zufferey (udc, VD) a expliqué que la commission avait délibérément décidé de
maintenir sa motion, même si le sujet avait déjà été traité dans le cadre de la motion
18.3382 déposée par la CER-CN. En effet, la commission a auditionné la direction
d'Agroscope durant l'été afin de s'informer sur l'avancée des réflexions quant au futur
des centres de recherche. Surprise par le manque de prise en compte par la direction
des décisions prises par l'Assemblée fédérale, ainsi que par l'absence de volonté de
procéder à une évaluation des deux réformes précédentes (en 2014 et en 2016) la
commission a décidé de maintenir sa motion. 
Instigateur de cette nouvelle réforme, le ministre Johann Schneider-Ammann n'a cessé
de se défendre de vouloir affaiblir Agroscope. Il a, à maintes fois, répété, que le projet
que les médias ont divulgué n'était qu'une esquisse à l'état provisoire. A une question
de Jean-Pierre Grin (udc, VD) sur les investissements prévus dans le futur plan de
restructuration du centre de recherche agricole, le ministre de l'économie a avancé le
chiffre de CHF 100 millions afin de pouvoir développer un projet attractif pour les
chercheurs et chercheuses agricoles. Sans grande surprise, la motion a été largement
acceptée par la chambre basse (138 voix contre 48 et 2 abstentions), contre l'avis du
Conseil fédéral. 1

MOTION
DATUM: 26.09.2018
KAREL ZIEHLI

Sans discussion, le Conseil national a rejeté la motion Bourgeois (plr, FR) visant à
renforcer les synergies entre les EPF et Agroscope afin de permettre aux agricultrices
et agriculteurs de mieux faire face aux défis du futur. Le député fribourgeois demandait
également une augmentation des moyens financiers à disposition du centre de
recherche agricole. 2

MOTION
DATUM: 20.12.2019
KAREL ZIEHLI

Jacques Nicolet (udc, VD) a retiré sa motion demandant de stopper la restructuration
d'Agroscope, se montrant satisfait de la réponse fournie par le Conseil fédéral. En
effet, les autorités ont précisé que les infrastructures représentaient aujourd'hui 40
pour cent du budget d'Agroscope et que la restructuration prévue visait, d'une part, à
réduire ces coûts, et d'autre part, à utiliser de manière plus efficiente et ciblée le
budget alloué à la recherche agricole. 3

MOTION
DATUM: 03.03.2020
KAREL ZIEHLI

A une majorité écrasante (186 voix contre 4 et 1 abstention) et contre l'avis du Conseil
fédéral, la chambre basse a donné son aval à la motion de la CdF-CN qui souhaite
réaffecter l'ensemble des gains qui seront dégagés par les plans de restructuration
d'Agroscope à la recherche agricole. Au nom de la commission, Jacques Bourgeois (plr,
FR) a précisé que la situation liée aux nécessaires restrictions budgétaires à prendre à
cause de la crise due au coronavirus ne change pas la position de principe de la CdF-
CN. Le député fribourgeois a rappelé que la chambre basse avait déjà accepté la motion
18.4087 à la teneur similaire. La demande formulée par Guy Parmelin, en charge du
SEFRI, de rejeter la présente motion n'aura pas réussi à convaincre les député.e.s,
malgré les précisions apportées quant aux plans de restructuration d'Agroscope
nouvellement entérinés par son département. Selon le conseiller fédéral, il sera
possible d'atteindre les objectifs fixés pour la recherche agricole en n'utilisant que la
moitié des gains d'efficacité dégagés par la restructuration. Aux sénatrices et sénateurs
de la chambre haute de décider maintenant du sort de cette motion. 4

MOTION
DATUM: 04.06.2020
KAREL ZIEHLI
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La motion Page (udc, FR) relative à la restructuration d'Agroscope a été classée, car
non-traitée dans les deux ans après son dépôt. Le député fribourgeois soutenait, avec
ce texte, la volonté du Conseil fédéral de restructurer le centre de recherche agricole,
avec une centralisation à Posieux dans le canton de l'élu. Il demandait, toutefois, que
les stations satellites telles que Changins (Vaud) ou Conthey (Valais) soient préservées.
Le Conseil fédéral avait proposé de rejeter la motion. 5

MOTION
DATUM: 19.06.2020
KAREL ZIEHLI

L'avenir d'Agroscope a occupé le Conseil des Etats en ce 24 septembre 2020. En effet,
la chambre haute s'est emparée de cinq motions traitant de la suite à donner à l'institut
de recherche agronomique ainsi qu'au Fibl (Mo. 18.3382, Mo. 18.3390, Mo. 18.3404, Mo.
19.3072 et la présente Mo. 20.3014). Ce texte, élaboré par la CdF-CN, demande à ce que
les gains d'efficacité issus de la restructuration d'Agroscope soient entièrement
réinvestis dans la recherche agricole. Cette proposition a été acceptée à l'unanimité
(moins une abstention), ceci malgré l'opposition du Conseil fédéral qui a essayé, par le
biais de Guy Parmelin, d'avertir les sénatrices et sénateurs de la difficulté d'appliquer
une telle demande alors que la crise de Covid-19 aura un impact sérieux sur les finances
fédérales ces prochaines années. 6

MOTION
DATUM: 24.09.2020
KAREL ZIEHLI

La motion élaborée par la CSEC-CN a été rejetée par le Conseil des Etats, le Conseil
fédéral ayant présenté une stratégie pour le futur d'Agroscope comme demandé par la
commission. D'autres motions ayant trait à l'avenir de la recherche agricole suisse ont
été traitées en même temps: Mo. 18.3382 à la teneur similaire, Mo. 18.3404, Mo.
19.3072, Mo. 20.3014. 7

MOTION
DATUM: 24.09.2020
KAREL ZIEHLI

La motion Lohr (pdc, TG), exigeant des critères de sélection clairs pour la stratégie
d'implantation d'Agroscope, a été retirée par le parlementaire suite à la réponse du
Conseil fédéral. Ce dernier faisait remarquer qu'il était d'ores et déjà possible de
s'informer sur les différents scénarios et critères établis pour le développement futur
d'Agroscope. 8

MOTION
DATUM: 26.11.2020
KAREL ZIEHLI

Le budget global d'Agroscope a été augmenté de CHF 4.1 millions dans le cadre des
discussions sur le budget 2021 de la Confédération. C'est ainsi une manière, tant pour
la CdF-CN que la CdF-CE, de mettre en œuvre la motion 20.3014, acceptée par les
deux chambres, qui demandaient d'allouer à la recherche agricole les recettes
provenant des économies faites suite à la restructuration de l'institut de recherche
agricole. Cette augmentation devrait être reprise dans le plan financier 2022-2024. 9

MOTION
DATUM: 02.12.2020
KAREL ZIEHLI

Agrarpolitik

La CER-CN s'intéresse au développement futur d'Agroscope et a déposé une motion
demandant au Conseil fédéral d'élaborer, avec les acteurs intéressés ainsi que les
cantons, une stratégie de développement et de coordination de la recherche et de la
sélection dans le secteur agroalimentaire. Cette intervention est une réaction à
l'annonce faite par l'exécutif de sa volonté de restructurer Agroscope avec à la clé, une
réduction des dépenses et une centralisation, menant de facto à une suppression
d'emplois. La motion demande également que les pôles de recherche ne subissent pas
de restructurations avant la consultation. 10

MOTION
DATUM: 25.04.2018
KAREL ZIEHLI

La motion de la CER-CN sur Agroscope a été débattue au sein de la chambre du
peuple. Rapporteuse francophone de la commission, Céline Amaudruz (udc, GE) a
expliqué les raisons du dépôt de cette motion. Après l'annonce faite par le Conseil
fédéral de sa volonté de restructurer Agroscope, la CER-CN a constaté de nombreuses
contradictions et l'absence de stratégie claire. La commission souhaite, par le biais de
cette motion, que le Conseil fédéral établisse tout d'abord une stratégie en consultant
les acteurs concernés et définisse, dans un deuxième temps, les mesures à prendre.
Thomas de Courten (udc, BL) a critiqué la motion qui risque de bloquer toute évolution
future, alors que les seuls frais de location pour les infrastructures s'élèvent à CHF 43.3
millions; une raison suffisante pour engager des réformes structurelles selon l'élu
bâlois. Beat Walti (plr, ZH), membre de la CER-CN, a, quant à lui, déposé une

MOTION
DATUM: 04.06.2018
KAREL ZIEHLI
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proposition de minorité demandant de rejeter le texte. Il estime, en effet, que le
Conseil fédéral n'a pas à soumettre à la commission la stratégie qu'il prévoit de mettre
en place pour Agroscope, comme demandé dans la motion. 
Le Conseil fédéral a également conseillé aux député.e.s de rejeter la motion et propose
de former un groupe parlementaire afin que les avancées du projet soient directement
suivies par les élu.e.s. Malgré cette offre faite par les sept sages, une nette majorité du
Conseil national a décidé de suivre la majorité de sa commission et a accepté cette
motion par 141 voix contre 34 et 2 abstentions. 11

Le Conseil des Etats a eu l'occasion de débattre du futur d'Agroscope, la chambre
s'étant emparée de la motion Savary (ps, VD) – ainsi que de l'interpellation Häberli-
Koller (pdc, TG; 18.3375) – déposée en réaction à l'annonce faite par le Conseil fédéral
de plans de restructuration des centres de recherches agronomiques. La socialiste
demande à ce que la loi sur l'agriculture soit modifiée de sorte que la Confédération
soit obligée de s'occuper de stations de recherches agricoles. En effet, l'alinéa 1 de
l'article 114 de la Loi sur l'agriculture stipule actuellement que «la Confédération peut
gérer des stations agricoles», ce qui laisse une certaine liberté aux autorités, dont celle
de ne pas respecter l'alinéa 2 du même article dans lequel il est précisé que «les
stations de recherches agronomiques sont réparties entre les différentes régions du
pays.» Au plénum, Géraldine Savary tenait à noter qu'entre CHF 60 et 100 millions ont
été engagés ces dix dernières années pour rénover le centre de recherche basé à
Changins dans le canton de Vaud – qu'elle représente – et s'interrogeait donc sur la
cohérence du discours de la Confédération. Ivo Bischofberger (pdc, AI) faisait, lui,
remarquer que ce n'est pas la seule intervention parlementaire à avoir été déposée au
parlement sur ce sujet. Toutes ont un même objectif: la suspension des plans de la
Confédération, afin de mener une réflexion de fond sur la recherche agronomique et
alimentaire que la Suisse devrait mener. Quant au conseiller fédéral responsable de la
recherche agronomique, Johann Schneider-Ammann, il s'est défendu d'avoir voulu
précipiter le sort d'Agroscope. Les plans révélés dans les médias n'étaient que des
esquisses non-abouties d'une réflexion à mener sur le futur de ces centres de
recherche. Malgré tout, il a tenu à préciser qu'il regrettait la situation engendrée.
La motion intitulée "Ancrage dans la loi de la recherche agronomique adaptée aux
conditions locales" est acceptée par une large majorité de sénatrices et sénateurs (28
voix contre 6 et 3 abstentions). 12

MOTION
DATUM: 06.06.2018
KAREL ZIEHLI

La motion Häberli-Koller (pdc, TG) a été acceptée par la chambre haute. Une claire
majorité de sénatrices et de sénateurs (34 voix contre 9 et 2 abstentions) a décidé de
soutenir les doléances formulées par la sénatrice thurgovienne. Celle-ci demandait à ce
que l'institut de recherche agricole Agroscope soit transformé en établissement
autonome de droit public de la Confédération doté de la personnalité juridique. Cela
permettrait de mieux répondre aux besoins de l'institut de recherche qui est
administré, depuis 2017, selon le même modèle de gestion que les offices fédéraux. La
proposition formulée par Brigitte Häberli-Koller permettrait à Agroscope de profiter
des mêmes conditions-cadres que les établissements de recherche du domaine des
EPF. Cela impliquerait, de facto, qu'Agroscope soit détaché de l'OFAG et rattaché au
DEFR. 
Par une motion d'ordre, Hans Wicki (plr, NW) a proposé à ses collègues de renvoyer la
motion en commission, afin de prendre le temps d'étudier les changements proposés
par la sénatrice du PDC. Mais celle-ci a été balayée par 26 voix contre 19, Géraldine
Savary (ps, VD) faisant remarquer que d'autres objets parlementaires traitant de l'avenir
d'Agroscope ont déjà été acceptés et qu'il serait donc dommage d'avoir des réflexions
parallèles entre les commissions et le Conseil fédéral.
Le ministre en charge du dossier, Johann Schneider-Ammann a tenté, en vain, de
convaincre les élu.e.s de rejeter la motion, ne souhaitant pas bloquer les réflexions sur
l'avenir d'Agroscope en choisissant une seule voie. Contre l'avis de ce dernier, la
motion a donc été transmise à la chambre basse. 13

MOTION
DATUM: 25.09.2018
KAREL ZIEHLI
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Le Conseil national s'est emparé de deux motions déposées par la CdF-CN relatives aux
plans de restructuration d'Agroscope prévus par le Conseil fédéral. L'une d'elle (Mo.
18.4088) s'intéresse à la répartition des différents sites de recherche, tandis que l'autre
se penche sur les économies – à hauteur de CHF 40 millions – que le Conseil fédéral
prévoit de faire par le biais de cette restructuration. La Commission des finances du
Conseil national souhaite que celles-ci soient réinvesties afin d'augmenter l'efficacité
d'Agroscope. Le rapporteur francophone de la commission, Thomas Egger (csp, VS), a
souligné que cette proposition avait récolté le soutien de la quasi-totalité des membres
de la CdF-CN. Le Conseil fédéral a également proposé aux député.e.s de l'accepter, la
motion allant dans la direction souhaitée par les autorités. Le Conseil national a donc
tacitement adopté le texte élaboré par sa commission. 14

MOTION
DATUM: 12.10.2018
KAREL ZIEHLI

Le Conseil national a simultanément traité de deux motions déposées par la CdF-CN. La
Mo. 18.4087 s'intéresse aux plans d'économie prévus par le Conseil fédéral. La motion
intitulée «Une structure axée sur la pratique pour Agroscope» se penche, elle, sur la
localisation des centres de recherche, la commission des finances exigeant que les
plans du Conseil fédéral comprennent une station centrale, un centre de recherche
régional en Suisse allemande, un autre en Suisse romande ainsi que plusieurs stations
de recherche décentralisées, comme exposé par le rapporteur de la commission
Thomas Egger (csp, VS). La CdF-CN s'oppose à une centralisation complète d'Agroscope
à Posieux comme l'avait initialement proposé le Conseil fédéral. Ce dernier a, entre
temps, révisé son avis, estimant que la proposition formulée dans cette motion était un
bon compris. Le Conseil national a donc accepté tacitement la motion de la CdF-CN. 
A noter qu'un jour avant le débat en chambre, une motion d'ordre provenant du PDC et
défendue par Philipp Kutter (pdc, ZH) demandait de suspendre le traitement de cette
présente motion, argumentant que d'autres aspects devaient être réglés avant de
pouvoir discuter de la répartition des centres de recherche. La motion d'ordre a été
balayées par une nette majorité de député.e.s (116 voix contre 65 et 10 abstentions). 15

MOTION
DATUM: 12.10.2018
KAREL ZIEHLI

Le Conseil des Etats a tacitement accepté la motion de la CdF-CN demandant qu'une
partie des économies réalisées dans le cadre de la restructuration d'Agroscope soit
réinvestie dans la recherche agricole. Elle profitait tant du soutien de la CSEC-CE que
du Conseil fédéral. 16

MOTION
DATUM: 11.03.2019
KAREL ZIEHLI

La motion de la CdF-CN relative à la localisation des différents centres de recherche
agricole a été tacitement acceptée par la chambre haute. Tant la CSEC-CE que le
Conseil fédéral la soutenait, Guy Parmelin profitant de l'occasion pour étayer le
nouveau plan des autorités. Agroscope devrait donc posséder un siège central à
Posieux (Fribourg), ainsi que deux centres régionaux (à Changins dans le canton de Vaud
ainsi qu'à Reckenholz dans le canton de Zurich) et plusieurs stations d'essai
décentralisées. 17

MOTION
DATUM: 11.03.2019
KAREL ZIEHLI

La motion Savary (ps, VD) passe également la rampe au Conseil national, la chambre du
peuple acceptant par 164 voix contre 11 et une abstention cette proposition de
modification de la Loi sur l'agriculture, permettant de garantir une recherche
agronomique décentralisée. Le ministre nouvellement en charge de l'agriculture, Guy
Parmelin, a, en vain, essayé de convaincre les député.e.s qu'il n'était plus nécessaire
d'accepter cette motion, deux motions – 18.4087 et 18.4088 – émanant de la
Commission des finances du Conseil national (CdF-CN) et traitant de la même
thématique ayant été entre temps acceptées par les deux chambres. 18

MOTION
DATUM: 21.03.2019
KAREL ZIEHLI

Le Conseil national s'est emparé de la motion de la sénatrice Brigitte Häberli-Koller
(pdc, TG) visant à transformer Agroscope en établissement autonome de droit public
de la Confédération doté de la personnalité juridique. Par quatorze voix contre dix et
une abstention, la Commission des finances (CdF-CN) a proposé à sa chambre de
modifier la présente motion de sorte à demander au Conseil fédéral de faire une
analyse des conséquences en termes de coûts et de prestations d'une modification du
statut juridique du centre de recherche agricole telle que proposée par la sénatrice
thurgovienne. De plus, la CdF-CN demande à ce que la structure et l'organisation en
place depuis 2017 soit complétée par un nouveau conseil d'Agroscope qui inclue des

MOTION
DATUM: 21.03.2019
KAREL ZIEHLI

01.01.65 - 01.01.22 4ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



praticien.ne.s agricoles (comprenant également des représentant.e.s de la protection
de l'environnement et des animaux) et qui détienne un droit de recours sur les
décisions stratégiques prises par l'institut de recherche. Ces propositions de la
commission ont été formulées après que celle-ci a pris connaissance d'un rapport sur
la question, mandaté auprès du DEFR. 
Le ministre en charge du DEFR, Guy Parmelin, a tenu à préciser que le Conseil fédéral
soutenait la motion ainsi modifiée, permettant d'élargir le conseil d'Agroscope et de
poursuivre la réflexion sur le devenir du centre de recherche agricole. 
Sans autre discussion, la motion ainsi retravaillée a été acceptée par le Conseil
national. 19

Le Conseil des Etats ne veut pas de la motion 18.3382, suivant ainsi l'avis de sa
commission. Celle-ci était, en effet, de l'avis que la réorganisation d'Agroscope allait
dans le bon sens, rendant ce texte obsolète. Cette motion élaborée par la CER-CN
demandait de suspendre la restructuration du centre de compétence agricole, en
attendant que le Conseil fédéral élabore une stratégie convenable pour le futur de la
recherche agricole suisse. La chambre haute débattait de cinq objets touchant à
Agroscope et au Fibl en parallèle (le présent texte ainsi que les Mo. 18.3390,
Mo.18.3404, Mo. 19.3072, et Mo. 20.3014). 20

MOTION
DATUM: 24.09.2020
KAREL ZIEHLI

Le Conseil des Etats a décidé de transmettre la motion intitulée «transformer
Agroscope en établissement autonome de droit public de la Confédération doté de la
personnalité juridique» au Conseil fédéral mais uniquement dans le sens d'un mandat
d'examen. Alors que les sept sages soutenaient cette motion – légèrement modifiée –
devant le Conseil national, Guy Parmelin a expliqué qu'après avoir analysé plus en
profondeur les avantages et inconvénients d'une externalisation, le collège exécutif a
estimé que cela ne se justifiait pas pour Agroscope. De plus, le centre de compétence
agricole connaît une participation plus élargie au sein de son conseil depuis mai 2019,
répondant ainsi en partie à la présente motion. Ce nouveau conseil élargi semble, selon
le ministre de l'agriculture, être capable de répondre à certains déficits de
gouvernance qui étaient d'actualité lors du dépôt de la motion Häberli-Koller (pdc, TG).
Cela n'aura pas suffi à convaincre les sénatrices et sénateurs qui ont suivi par 36 voix
contre 2 et 1 abstention l'avis de leur commission. Quatre autres textes traitant du futur
d'Agroscope et du Fibl ont également été discutés (Mo. 18.3382, Mo. 18.3390, Mo.
19.3072, Mo. 20.3014). 21

MOTION
DATUM: 24.09.2020
KAREL ZIEHLI

Landwirtschaft und Umweltschutz

Le Conseil des Etats décide d'envoyer la motion Häberli-Koller (pdc, TG) en
commission, afin qu'elle soit revue et améliorée. Celle-ci, intitulée «Améliorer les
bases comparatives du système de connaissances des secteurs agricole et
agroalimentaire suisses», vise à renforcer le pôle de recherche agricole afin de faire
d'Agroscope et du FIBL des références internationales en ce qui concerne la recherche
agrobiologique et le bien-être animal. La sénatrice thurgovienne demande également à
ce que les fonds attribués au FIBL soient doublés et passent à CHF 15 millions par
année. 22

MOTION
DATUM: 17.06.2019
KAREL ZIEHLI

Après avoir été analysée par la CSEC-CE, la motion Häberli-Koller (pdc, TG) a
finalement été rejetée à l'unanimité par la chambre haute. En effet, le rapporteur de la
commission, Hannes Germann (udc, SH), a rappelé que le Fibl avait, entre temps,
bénéficié d'une augmentation de l'aide financière pour son budget 2020 ainsi que pour
les années suivantes, répondant donc à la demande formulée par la sénatrice
thurgovienne Brigitte Häberli-Koller. A terme (2023), les aides allouées à l'institut de
recherche biologique devraient atteindre CHF 15 millions par année, comme précisé
par Guy Parmelin en plénière. D'autres textes traitant du futur de la recherche agricole
suisse ont été discutés simultanément (Mo. 18.3382, Mo. 18.3390, Mo. 18.3404, Mo.
20.3014). 23

MOTION
DATUM: 24.09.2020
KAREL ZIEHLI
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Dans la foulée du Plan d'action produits phytosanitaires, de la Stratégie de sélection
végétale et de l'initiative parlementaire 19.475, la Commission de l'économie et des
redevances du Conseil des Etats (CER-CE) a déposé une motion pour mettre en place
une initiative de recherche et de sélection ayant pour but de réduire les risques liés
aux pesticides dans l'agriculture et d'inciter au développement de nouvelles variétés
végétales plus résistantes. 
Cette motion, soutenue par le Conseil fédéral, a été acceptée sans discussion tant par
le Conseil des Etats que par le Conseil national. 24

MOTION
DATUM: 10.12.2020
KAREL ZIEHLI

Le Conseil national s'est exprimé en faveur de la création d'un centre national de
compétence pour l'amélioration des terres arables comme le proposait l'UDC bernois
Werner Salzmann. Ce dernier ayant été, entre temps, élu à la chambre haute, la motion
a été défendue par Martin Haab (udc, ZH) qui a souligné la nécessité de protéger les
terres arables, menacées par l'augmentation de la population et la construction de
nouvelles infrastructures. C'est en 1992 que la Suisse a revu son plan des terres arables,
fixant à 438'000 hectares la surface à préserver pour une production alimentaire de
qualité. Beaucoup de ces terres ont été drainées et ces systèmes de drainage doivent
être restaurés ces prochaines années, d'où l'importance, selon l'élu agrarien, d'investir
dans la recherche de solutions. Représentant le Conseil fédéral, Guy Parmelin a rappelé
les efforts entrepris par la Confédération en la matière, que ce soit dans le lancement
de programmes de recherche ou le soutien à la mise en place de systèmes hydrauliques
en collaboration avec les cantons. Les autorités ont, par ailleurs, décidé en 2020 de
créer un centre de compétence sur les sols ayant pour mission de soutenir la recherche
sur la préservation des sols arables fertiles. 
Une majorité des socialistes, des membres du groupe du Centre ainsi que de l'UDC ont
soutenu le texte, tandis que les Verts, le PLR et les verts'libéraux ont tenté, sans succès,
d'y faire barrage (111 voix contre 76 et 7 abstentions). 25

MOTION
DATUM: 01.06.2021
KAREL ZIEHLI

Agrarprodukte

Le Conseil national a voté en faveur d'une prolongation du moratoire sur les OGM de
quatre ans à compter du 1er janvier 2022. Esther Friedli (udc, SG) a défendu ce texte
déposé par l'actuel président de la chambre du peuple, Andreas Aebi (udc, BE), en
faisant l'éloge d'une production suisse pouvant se targuer de se déclarer «sans OGM»,
ce qui représente une plus-value sur les marchés. Elle a toutefois fait remarquer que la
recherche et l'innovation ne sont pas concernées par ce moratoire; des recherches qui
pourraient bientôt permettre une coexistence des deux modes de cultures (classique
et avec OGM). 
Cette motion était combattue par le libéral-radical bernois Christian Wasserfallen (plr,
BE), pour qui il serait enfin temps d'écouter la science à ce sujet. Il a notamment fait
référence au projet 59 du Fonds national suisse (FNS) qui, il y a quelques années,
arrivait à la conclusion que les OGM ne représentent pas de danger, tant pour la santé
qu'en terme de dissémination. Il a également fait mention des nouvelles techniques
génétiques prometteuses à de nombreux égards, mais frappées du tampon OGM en
Suisse et en Europe. Son argumentaire n'aura convaincu que 35 de ses collègues
(contre 144 et 11 abstentions), venant pratiquement toutes et tous de ses propres rangs.
Le groupe vert'libéral s'est, quant à lui, majoritairement abstenu. 26

MOTION
DATUM: 17.06.2021
KAREL ZIEHLI

Le Conseil des Etats a classé la motion Aebi (udc, BE) demandant de prolonger le
moratoire sur les OGM, afin d'éviter une redondance avec le projet de modification de
la Loi sur le génie génétique (LGG) du Conseil fédéral à la teneur similaire. Les débats
ont été menés dans le cadre de ce projet-ci. 27

MOTION
DATUM: 02.12.2021
KAREL ZIEHLI
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Tierische Produktion

La motion Gschwind (pdc, JU) a été classée car non-traitée dans un délai de deux ans.
Le député jurassien voulait lier l'importation d'équidés à la vente des chevaux franches-
montagnes et des demi-sang afin de sauver la production de ces chevaux indigènes. En
effet, celle-ci a fortement chuté ces 20 dernières années, menaçant l'unique race
chevaline suisse. Ces préoccupations font échos au texte déposé par le député vaudois
Olivier Feller (plr), dont le contenu a été repris dans une motion élaborée par la CER-
CE. A noter que le Conseil fédéral avait donné un préavis négatif aux doléances
formulées par Jean-Paul Gschwind. 28

MOTION
DATUM: 19.06.2020
KAREL ZIEHLI

Pflanzliche Produktion

Sans discussion, et suivant la recommandation du Conseil fédéral, le Conseil national
accepte la motion Hausammann (udc, TG) intitulée "Sélection végétale suisse.
Renforcement immédiat des mesures". 
Le député thurgovien veut, par ce biais, que la Confédération renforce la sélection des
plantes en fonction des sites et ceci dans la continuité de la stratégie pour la sélection
végétale mise en place par le Conseil fédéral entre 2013 et 2015. Markus Hausammann
estime qu'il est temps de passer des paroles aux actes, car les défis en la matière sont
nombreux, le député prenant pour exemple les changements climatiques qui
engendreront des modifications dans la sélection des plantes et obligeront les
producteurs et productrices à cultiver des espèces tolérantes à l'aridité et à la chaleur.
Il propose donc que le budget alloué soit augmenté de 3 millions de francs pour passer
à un total de 13 millions de francs pour l'année 2019. 
Dans sa prise de position, le Conseil fédéral précise que l'engagement financier
interviendra dans le cadre du budget alloué à l'agriculture. 29

MOTION
DATUM: 15.06.2018
KAREL ZIEHLI

La motion Hausammann (udc, TG) «Sélection végétale suisse. Renforcement immédiat
des mesures» est adoptée par le Conseil des Etats, suivant ainsi le Conseil national,
l'avis du Conseil fédéral ainsi que celui de la CSEC-CE. La voie est donc ouverte à une
augmentation des moyens financiers visant à relever les défis qui entourent
l'adaptation des plantes face aux changements climatiques et à une réduction de
l'utilisation des produits phytosanitaires. Le Conseil fédéral a fait savoir qu'il
envisageait la création d'un centre de compétences spécialisé dans la sélection
végétale et animale. 30

MOTION
DATUM: 06.12.2018
KAREL ZIEHLI

La sénatrice bâloise Maya Graf (verts, BL) souhaite adapter les droits de propriété
intellectuelle pour la sélection végétale de sorte à ce que la sécurité juridique des
obtenteurs suisses soit améliorée. Pour cela, elle demande, premièrement, que la
transparence soit renforcée, afin que les obtenteurs qui développent de nouvelles
variétés sachent à l'avance si une demande de brevet est nécessaire, deuxièmement, de
permettre aux obtenteurs de connaître le potentiel de commercialisation des nouvelles
variétés, troisièmement, de clarifier la portée des brevets et finalement, de s'aligner sur
la décision prise en 2020 par la Grande Chambre de recours de l'Office européen des
brevets d'exclure les végétaux issus de procédés d'obtention essentiellement
biologiques du système de brevet. 
Lors des débats au Conseil des Etats, Ruedi Noser (plr, ZH) a demandé à ce que cette
motion soit discutée en commission afin d'y voir plus clair. La motionnaire étant
d'accord, le texte a été transmis à la CSEC-CE qui procédera à un examen préalable. 31

MOTION
DATUM: 23.09.2020
KAREL ZIEHLI

La motion Kutter (pdc, ZH), qui propose de combattre la punaise diabolique, n'a eu
aucun problème à être acceptée par les deux chambres. Sans discussion, elle a trouvé
l'approbation des parlementaires, conscients de l'importance de lutter contre ce
ravageur venu d'Asie – aussi appelé punaise marbrée – qui se fait menaçant pour les
cultures suisses. Le Conseil fédéral a également soutenu le texte du député zurichois,
estimant l'investissement dans la recherche à CHF 500'000 par année pendant quatre
ans pour permettre de combattre cet insecte. 32

MOTION
DATUM: 15.12.2020
KAREL ZIEHLI
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Sozialpolitik

Gesundheit, Sozialhilfe, Sport

Medizinische Forschung

Fragen der Sicherheit bei der Genmanipulation und der Freisetzung von genetisch
veränderten Lebewesen standen im Zentrum neu im Nationalrat eingereichter
Vorstösse. Mit drei Motionen (Mo 90.409, Mo. 90.869 und Mo. 90.802) will der Basler
Nationalrat Baerlocher (poch, BS) ein Verbot von gentechnologisch hergestellten
Lebensmitteln, ein Verbot der Freisetzung von gentechnisch manipulierten Lebewesen
und eine Umweltverträglichkeitsprüfung für bio- und gentechnologische Anlagen
erreichen. Die drei Motionen wurden nach dem Ausscheiden Baerlochers aus dem Rat
abgeschrieben. 33

MOTION
DATUM: 31.01.1990
MARIANNE BENTELI

Im Anschluss an die Beratungen überwies der Rat eine Motion der vorberatenden
Kommission, die den Bundesrat beauftragt, eine Vorlage zu unterbreiten, welche die
Anwendung von Genomanalysen regelt und insbesondere die Anwendungsbereiche
definiert sowie den Schutz der erhobenen Daten gewährleistet. Nationalrätin Ulrich (sp,
SO) zog daraufhin ihre analoge parlamentarische Initiative zurück (Pa.Iv. 89.240). Eine
parlamentarische Initiative der inzwischen aus dem Rat ausgeschiedenen Abgeordneten
Fetz (poch, BS) für ein Moratorium im Bereich der Gentechnologie wurde dagegen klar
abgelehnt (Pa.Iv. 88.234). Zwei Kommissionspostulate zur Forschung über die
Auswirkungen der Gentechnologie und zur Bildung einer Kommission für gentechnische
Forschung wurden diskussionslos überwiesen (Po. 89.441 und Po. 89.442). Gleich wie
der Ständerat beschloss auch der Nationalrat, einer Standesinitiative des Kantons St.
Gallen Folge zu geben, welche verlangt, dass der Bund unverzüglich Vorschriften über
die DNS-Rekombinationstechniken in Medizin, Landwirtschaft und Industrie erlassen
soll. Zwei dringliche Interpellationen (Grüne Fraktion: D.Ip. 91.3040 und Baerlocher,
poch, BS: D.Ip 91.3045)   zur Freisetzung gentechnisch veränderter Kartoffeln in der
eidgenössischen Forschungsanstalt von Changins (VD) wurden nach dieser
reichbefrachteten Debatte nicht mehr diskutiert. 34

MOTION
DATUM: 20.03.1991
MARIANNE BENTELI

Im Zusammenhang mit diesen Eurolex-Beschlüssen behandelten beide Kammern
mehrere Motionen, welche aus den Beratungen der zuständigen Kommissionen
hervorgegangen waren. Der Nationalrat lehnte dabei sowohl ein eigenständiges
Gentechnologiegesetz für den ausserhumanen Bereich als auch eine hinreichende
Bundeskontrolle für gentechnisch hergestellte Medikamente ab (Mo. Ad 92.057-1).
Ebenso sprach er sich dagegen aus, vom Bundesrat eine weitere gesetzliche
Konkretisierung des Begriffs der umweltgefährdenden Organismen zu verlangen. Einzig
eine Motion der Kommission für Umwelt, Raumplanung und Energie des Nationalrats für
den unverzüglichen Erlass von Bestimmungen, die den Umgang mit gentechnisch
veränderten und pathogenen Organismen umfassend und unter Einbezug des
Transports regeln soll, wurde von beiden Kammern angenommen. 35

MOTION
DATUM: 23.09.1992
MARIANNE BENTELI
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